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Extrait des Lettres Patentes , du mois de
J'illet 1681. portant confirmation de
ia feconde -Compagnie du Sénégal. z11

4rrét du Confeil, qui exemte les fucres
blancs, non rafineés, venant de l'Ifle de
Cayenne , de l'augmentation des 4. li-
vrespour cent pefant , ordonnée par l'Ar-
rêt du 18. d'Avril dernier , du 19. de
Septembre 168. 29-.

Arrêt du Confeil, qui d/clare de b"nne tri-
fe, en faveur de la Compagnie du Seé-
négal, une caravelle Portugaifé , trou-
vée dans la Riviere de Gambie , du 13.
de Décembre 1683.' 136.

Arrêt du Confeil , qui défend à tous les
habitans des Ifles & Colonies Françai-

fes de l'Amérique d'y établir , à l'ave-
nir , aucune nouvelle rafinerie , du 2 1.
de janvier 1684. 295.

Arrêt du Confeil, concernant les fucres
des Ifles & . Colonies Françaifes de
l'Amérique.., du i8. de Septembre
1684. 196.

Extrait de l'Edit-du Roi , pour l'/tablif-
fement d'une Compagnie de Guinée , du
mois de Janvier î68ç. 1sa.

Ordonnance du Roi, qui défend le com-
merce avtec les étrangers dans les Iles
de 'rAmrique occupe'es par les .Sujets
de Sa Majeßé, diOU3. de Septembre

. 68.6. . .. 244.
Arrêt du Confeil , concernant l-exemtion

deiaMoitiéd4s dreies,accorddà, qCom-
& il)


